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karaté
Question écrite n° 56702

Texte de la question

Mme Martine Lignières-Cassou sollicite l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur la situation alarmante de la Fédération française de karaté et arts martiaux affinitaires
(FFKAMA). Le 8 janvier dernier, il semble que la FFKAMA ait tenu dans des conditions déplorables son
assemblée générale élective, émaillée semble-t-il de nombreuses anomalies. Les comptes financiers de la
FFKAMA sont déficitaires depuis plusieurs années ; et il est apparu lors de cette assemblée qu'elle présentait un
déficit de gestion de 800 000 euros cumulés sur quatre ans. Ces comptes auraient été communiqués non pas
préalablement à l'assemblée mais seulement quelques instants avant le vote. La FFKAMA ne vit actuellement
que grâce à un découvert permanent accordé par une banque et grâce à l'augmentation des subventions
publiques versées par son ministère. Malgré cela, il a accordé un agrément à la FFKAMA et lui a ainsi confié
une mission de service public. En conséquence, elle souhaite connaître ses explications sur la situation actuelle
de la FFKAMA. Elle souhaite connaître les mesures qu'il compte prendre afin de faire cesser ces
dysfonctionnements manifestes.

Texte de la réponse

Le ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative estattentif aux difficultés de fonctionnement et de
gestion que connaît la Fédération française de karaté et arts martiaux affinitaires. La situation financière de cette
fédération est en effet sensible. Les comptes fédéraux sont clos chaque année au 31 août et certifiés par le
commissaire aux comptes, sans réserves. Ils font apparaître des résultats déficitaires qui, cumulés sur les
trois derniers exercices, s'élèvent à 409 241 euros. Toutefois, ce déficit cumulé doit être considéré au regard
des budgets de la fédération sur la même période qui s'élevaient à 6 306 394 euros au 31 août 2002, à 6 476
742 euros au 31 août 2003 et à 7 052 054 euros au 31 août 2004. Sur la période considérée, il s'explique par
des événements exceptionnels liés à des restructurations internes (charges delicenciement) et un redressement
fiscal. Le résultat d'exploitation de la fédération est redevenu excédentaire depuis deux ans. La fédération ne
dispose pas de dettes à long terme. Il n'en reste pas moins que cette situation d'ensemble n'est pas
satisfaisante et appelle la vigilance. La fédération devra en effet démontrer sa capacité à mener son projet
sportif dans le respect de l'équilibre budgétaire qui conditionnera le soutien du ministère de la jeunesse, des
sports et de la vie associative. La mise en place d'une comptabilité d'engagements et l'adoption d'un règlement
financier rendu obligatoire par le décret n° 2004-22 du 7 janvier 2004 relatif à l'agrément des fédérations
sportives devraient largement contribuer à assainir la situation. S'agissant du déroulement de l'assemblée
générale du 8 janvier 2005, le bureau directeur de la fédération a examiné les contestations de certains clubs
affiliés le 4 février 2005 et les a rejetées. Ces contestations portaient principalement sur le respect des
procédures de publicité entourant la tenue de l'assemblée générale élective, la diffusion des formulaires pour se
porter candidat au comité directeur de la fédération ainsi que la durée du temps de parole pour la présentation
des candidats, jugée insuffisante. Il appartient désormais aux intéressés de saisir, le cas échéant, la conférence
des conciliateurs du comité national olympique et sportif français, préalable obligatoire avant tout recours devant
la juridiction compétente.
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